
PASSEPORT ESCALADE VIOLET 
 

 
Je grimpe en autonomie sur site sportif de 
plusieurs longueurs 
Description : 
Matériel utilisé 
- Corde à simple et corde à double 
- Baudrier 
- Dégaines 
- Mousquetons de sécurité 
- Maillon rapide 
- Systèmes d’assurage (Plaquette, …) 
- Descendeur 
- Bloqueur mécanique (shunt) 
- Cordelettes, sangles 
- Crash-pad  
- Casque 

Contenu 
- Celui des précédents passeports 

- J’ enchaîne après travail une voie de cotation 6c (fille : 6b) 
- Je sais enchaîner plusieurs longueurs et redescendre en enchaînant des 
rappels 
- Je sais assurer sur plaquette autobloquante (un ou deux seconds) et sur ½ 
cabestan (1) 
- Je sais effectuer une manœuvre de réchappe en paroi (cordelette ou maillon 
rapide) (2) 
- Je sais installer, en toute sécurité, une corde fixe avec des fractionnements pour 
éviter les frottements (3) 

- J’ enchaîne un bloc coté 5c (fille : 5b) 
- Je sais organiser judicieusement la disposition de plusieurs crash pads 

Le test : 
- J’atteste de mon expérience de grimpeur en site naturel de plusieurs longueurs : 
liste de 5 voies (6a) en tête ou réversible. 
- J’ai enchaîné une voie en 6b ou un bloc en 5b en compétition (attestation) 
- J’ enchaîne une voie d’escalade coté 6c (fille : 6b) après travail. 
- Je démontre une des manips de corde listées ci-dessus (1, 2 ou 3) 

- J’enchaîne un passage de bloc coté 5c (fille : 5b), après travail si nécessaire. 
- J’ assure la sécurité d’un grimpeur lors de son test. 
 
Attention : Les contenus des précédents passeports sont aussi évalués. 

Lieu du test : 
bloc ou bas de voie (SAE ou SNE) et voies (SAE ou SNE de 12 m de hauteur minimum) 

Validation 
Le Passeport violet est validé par un instructeur FFME. 

 


